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Jour après jour, bien vivre à Auvers



Depuis le 11 juillet dernier, une majorité des 31 Conseillers Communautaires
m’a confi é la responsabilité de présider notre Communauté. Pour la première 
fois une femme Maire prend cette responsabilité. Vous n’en doutez pas, le 
challenge est de taille et l’attente de nos concitoyens sur le rôle de la 
Communauté et sur ses actions est forte. 

Cette nouvelle tâche n’impactera en rien mon attachement et mon 
engagement à Auvers, ni dans ma présence sur le terrain, ni dans la 
gestion de la commune. Mon emploi du temps sera certes partagé et je 
saurai m’appuyer, comme je le fais à la ville sur mes élus et sur les 14 autres 
Maires pour gérer le quotidien et l’avenir de notre territoire commun. 
J’appliquerai les mêmes méthodes de rigueur et d’écoute pour mener à bien 
le développement de notre Communauté et accélérer le rayonnement et la 
dynamique de notre territoire.

Comme depuis le début de l’épidémie, les règles auxquelles nous devrons 
collectivement nous soumettre sont susceptibles d’évoluer, d’être adaptées 
en fonction de la situation sanitaire. Ainsi chacun a pu prendre connaissance 
des nouvelles règles sur le lieu de travail. Par ailleurs, par arrêté Préfectoral le 
port du masque est désormais obligatoire dans toute la ville de 6h à 22h.

Nous devons garder  à l’esprit que cela peut changer et que c’est l’effort de
chacun qui peut permettre d’éviter une trop grande propagation du virus
avec des mesures sanitaires beaucoup plus strictes.

Je tiens à remercier toutes celles et ceux qui ont travaillé d’arrache-pied pour 
que cette rentrée scolaire se déroule dans les meilleures conditions 
possibles.

Nous travaillons avec les équipes de l’Éducation Nationale pour que les 
consignes gouvernementales constituant le « protocole sanitaire » soient 
mises en œuvre. Ces règles sont susceptibles d’évoluer, bien-sûr et nous 
devrons nous adapter. Ici encore, la plus grande vigilance est de mise, mais 
il serait également très dommageable que les enfants et les adolescents 
restent éloignés de l’école ou du collège.

Cet engagement se concrétise dans un contexte sanitaire particulier alors 
que l’incertitude règne toujours sur les conditions de vie dès cette rentrée.
Cette épidémie aura des conséquences économiques attendues et 
redoutées. Elle aura un impact sur notre qualité de vie au quotidien et 
demandera au sein de nos entreprises, associations, manifestations, une 
organisation et une rigueur appropriées.

Malgré cette période d’incertitude, nous mettons tout en place à Auvers pour
que chacun puisse vivre et s’épanouir normalement tout en respectant
les consignes sanitaires qui s’imposent.

Une rentrée pleine d’enthousiasme à toutes et à tous !

Isabelle Mézières
Maire d’Auvers-sur-Oise

Présidente de la communauté de communes 
Sausseron-Impressionnistes

SOMMAIRE

La rentrée scolaire est un moment fort qui 
permet de vivre pleinement notre mission 

auprès des jeunes Auversois et de réaffi rmer 
l’attention que l’équipe municipale porte à la 

politique éducative.  Elle se traduit par les 
nombreux projets réalisés ensemble tout 

au long de l’année.

Plus de 1000 élèves ont fait leur rentrée sur une 
trentaine de classes que comptent nos 

4 établissements publics.

L’amélioration de l’accueil et la sécurisation des 
structures sont notre priorité.

Une rentrée scolaire auversoise réussie.

Merci à tous !

Pour la deuxième fois en cinq mois les enfants ont repris le chemin de l’école où le protocole sanitaire en vigueur est 
scrupuleusement mis en oeuvre par les personnels scolaires et périscolaires. Le Pôle Scolaire, Jeunesse et Sports vous 

accueille pour l’ensemble de vos formalités administratives : inscriptions, factures, carte de bus. 
Nos services ont fait le nécessaire pour éviter que vous en subissiez les conséquences.

UNE RENTRÉE AU TABLEAU D’HONNEUR

- Édito p.2

- Vie scolaire p.3-5

- Jeunesse p.6-7

- Vie locale p.8-9

- Patrimoine p.10-13

- Cadre de vie p.14-15

- CCSI p.16

- Commémoration p.17

- Vie municipale p.17

- Agenda p.18

- Comités
   Consultatifs p.18

- Tribune libre p.19

Pour la première fois, je m’adresse à vous en qualité de Maire mais 
également de Présidente de notre Communauté de Communes 
Sausseron -Impressionnistes.
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PISCINE 

La natation scolaire est reconduite pour les élèves de CM2 
des trois écoles. 90 élèves participeront à cette initiative 
qui fait partie de leur cursus d’apprentissage scolaire. 
Ils bénéficieront de huit séances prises en charge par les 
maîtres-nageurs sauveteurs de la piscine de l’Isle Adam. 
Nous remercions vivement la ville de l’Isle-Adam pour ce 
partenariat. 

ECOLE VAVASSEUR  :

Suite au changement de l’ensemble 
des fenêtres de l’école en 2019 nous 

avons lancé la rénovation des 
peintures des murs et boiseries 

intérieures des deux grands couloirs. 
Pose de faux plafonds et luminaires 

en LED.

GROUPE SCOLAIRE DES AULNAIES 

Changement de toutes les fenêtres 
pour une meilleure isolation thèrmique et phonique
Montant total des travaux : 240 000 € TTC
Subvention de l’État accordée : 192 000 € TTC

POURSUITE DE LA RENOVATION ÉNERGETIQUES 
DANS LES ÉCOLES EN 2021

ÉCOLE DE CHAPONVAL 

Changement de toutes les fenêtres 
pour une meilleure isolation thèrmique et phonique
Montant total des travaux : 140 000 € TTC 
Subvention de l’État accordée : 56 000 €  

Réalisation de marquages dans les 3 écoles élémentaires

LES TRAVAUX D’ÉTÉ

L’entretien de nos écoles est une de nos préocupations majeures, cet été l’accent a été mis sur la 
rénovation énergetique et sur les espaces de jeux.

Merci aux bénévoles 
du chantier citoyen qui 
ont rénové le mobilier 
en bois exterieur de la 

maternelle des Aulnaies. 

UN QUOTIDIEN RICHE ET DIVERSIFIÉ

EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

Cette année encore, les élèves pourront participer aux 
ateliers d’éducation artistique et culturelle en milieu 
scolaire (EAC). 

De nombreuses nouveautés à découvrir comme l’art 
dramatique, la gravure et la photographie...

Les élèves seront dans le même temps sensibilisés à leur 
territoire autour du « Chemin des Peintres » en cours de 
labéllisation UNESCO.

Faute d’avoir pu présenter au mois de juin l’ensemble 
des oeuvres réalisées lors des ateliers encadrés par 
Minka Delaere et Justine Montmarché, celles-ci ont été 
dévoilées lors du salon des associations.

Félicitations à nos jeunes artistes en herbe !

SPORT ET HANDICAP
À L’ÉCOLE 

Poursuite des 
interventions de 
Laure Brunel (étudiante 
en alternance licence 
STAPS) autour du sport 
et du handicap en milieu 
scolaire.

5.4.



LE BAFA CITOYEN

En partenariat cette année avec la ville de 
Butry-sur-Oise, notre ville permet de nouveau à 7 jeunes 
Auversois (entre 17 et 25 ans) de passer le Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs (BAFA). 

Cette qualification permet d’encadrer à titre non 
professionnel, de façon occasionnelle, des enfants et 
des adolescents en accueil collectif de mineurs. 

La prise en charge de cette formation par la ville 
demande en contrepartie de participer à 21h de chantier 
citoyen et d’effectuer des stages sur la commune.

Nous vous invitons à envoyer votre candidature 
(CV et lettre de motivation) avant le 7 novembre 2020 à 

l’adresse suivante pour la session de février 2021 : 
 

services-jeunessesport@ville-auverssuroise.fr

À FOND LA FORME À L’ESPACE JEUNES !

Une nouvelle équipe en place pour des activités et des projets pour nos jeunes, programmation 
à découvrir sur place !

VOUS AVEZ ENTRE 11 ET 17 ANS ? 
L’ESPACE JEUNES EST FAIT POUR VOUS !

Une inscription au tarif d’1 € symbolique 
vous permettra de participer à de 

nombreuses activités tout au long de 
l’année.Nos jeunes BAFA vous ont accueillis au salon des associations 
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La municipalité félicite les bénévoles, les élus et les services municipaux pour l’organisation du salon des associations 
qui a respecté avec succès les directives nationales liées au COVID-19. 

UN GRAND MERCI À TOUS !

LE SALON DES ASSOCIATIONS MAINTENU AVEC SUCCÈS

NOTRE PRIORITÉ : SOUTENIR NOS ASSOCIATIONS

Chaque année, la ville apporte son soutien aux associations :

- Les subventions directes votées lors du Conseil Municipal d’environ 180 000€.

- Les subventions indirectes valorisées à hauteur de 500 000 €.

Pour rappel, les subventions indirectes (moyens matériels, immobiliers et prestations diverses) recouvrent les prestations 
immobilières, mobilières, matérielles et humaines fournies par la ville. A noter également que la ville prend en charge 
l’entretien et les frais inhérents à ces équipements mis à la disposition des associations.

La commune met a disposition à titre gratuit ses bâtiments publics : les gymnases, la Maison de l’Ile, les préaux des 
écoles, la Galerie municipale, le Foyer des Anciens, les bureaux du festival, le parc des sports et ses équipements.

Les services techniques mettent également à disposition le matériel nécessaire pour l’organisation des manifestations : 
camions, barnums, tables, chaises et matériel électrique.

La ville se charge de l’entretien des bâtiments, des équipements et en paye les charges.

NOS COMMERCES FONT PEAU NEUVE
Merci à nos commerçants pour la rénovation et l’embelissement de nos commerces.

LE FOURNIL DES GOURMANDS
Virginie et Laurent

LA HALTE DE CHAPONVAL
Antonia et Enzo 

ATELIER ÉCLAT D’ANTAN
Isabelle et Valery

MERCI AU LION’S CLUB 
AUVERS IRIS 

Pour le financement d’un 
défibrillateur installé le 4 septembre 
à l’école de Chaponval.

Une grande chance pour notre ville 
d’avoir des personnes de cœur à 
nos côtés pour ce financement à 
hauteur de 2200€

INFO CLUB DES AINÉS

La municipalité remercie le Club des Ainés pour sa réactivité afin de revoir 
l’ensemble de sa programmation pour respecter au mieux les normes du 
protocole sanitaire.

Le nouveau planning vous sera communiqué prochainement.

UNE VILLE TOUJOURS PLUS SOLIDAIRE

NOËL SOLIDAIRE DU CCAS 
9 décembre à 14h

Nous préparons dès à présent le Noël solidaire organisé par  le CCAS et le 
Secours Populaire. Pour cette cinquième édition, nous vous présenterons le 
spectacle « La Roue Enchantée ».

Les enfants bénéficiaires sont attendus pour rencontrer le Père Noel 
et recevoir un joli cadeau.

BOUCHERIE D’AUVERS
Barbara, Jean-Luc

et leur équipe

INFO VESTIAIRE

Dans le cadre d’un grand projet de Solidarité incluant une Epicerie Solidaire, nous sommes amenés à ne pas 
reconduire le Vestiaire dans son concept actuel. Ce projet d’Epicerie Solidaire et  ses ateliers,  adaptés à notre public 
est en cours, la création et la réalisation nous demandent un peu de temps pour une bonne réflexion et réalisation.  
Nous vous tiendrons informés au fur et à mesure de l’avancement.  Le Vestiaire restera ouvert aux horaires habituels 
jusqu’au 30 décembre pour permettre aux plus démunis de profiter des stocks restants, mais PLUS AUCUN COLIS de 
vêtements  ne peut y être déposé. Merci
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UN PATRIMOINE INDUSTRIEL ET TECHNIQUE
LA CAVERNE AUX LIVRES ET SES WAGONS

Plus qu’un « chemin » à proprement parler, Le Chemin des Peintres est l’expression tangible du musée à ciel ouvert que 
représente aujourd’hui le village d’Auvers- sur-Oise. De Cordeville au Valhermeil, ses hameaux « cheminant » dans un 
cadre hydrologique, géologique et topographique vertueux, lui confèrent encore et toujours cette profusion végétale et 
cette lumière si singulières, qui ont tant plu aux parisiens avides de campagne lorsque les routes et le chemin de fer du 
XIXe siècle leur ont, à l’époque déjà, permis de s’extraire des villes. Or, si Auvers peut ambitionner de se caractériser comme 
un musée à ciel ouvert, c’est bien évidemment parce que les plus grands peintres paysagistes du XIXe siècle sont venus 
en saisir et capter les atmosphères, mais aussi et surtout parce que le village fait l’objet d’un ambitieux programme de 
préservation, par l’entremise du classement du Chemin des Peintres au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 
Et, si la valorisation de nos patrimoines bâti et naturel est une priorité, rien n’est laissé pour compte. C’est la raison pour 
laquelle il était indispensable pour la Municipalité de ne pas négliger la gare et ses abords. Situés en plein centre-ville, 
ceux-ci apportent une pierre supplémentaire à l’édifi ce culturel et touristique de notre village. Témoignage sensible de ce 
que pouvaient voir les peintres à leur descente du train à partir de 1846, la gare et ses abords offrent désormais un voyage 
unique dans le temps, et donnent à voir un patrimoine industriel et technique aussi méconnu qu’inédit.

La halle à marchandises, un exemple de bâtiment 
du patrimoine industriel devenu très rare.
Ces wagons anciens, éléments de patrimoine, ont été 
installés par le fondateur de la Caverne aux livres en 1997 
et forment trois salles d’exposition ouvertes au public pour 
les livres anciens.

En œuvrant pour leur préservation, la ville d’Auvers-sur-Oise 
devenue propriétaire en 2017, montre son plein 
attachement à la préservation de tout patrimoine, depuis 
les paysages intemporels et les monuments historiques, 
jusqu’aux objets mobiliers industriels et techniques 
auxquels appartiennent ces wagons.

WAGON DE MARCHANDISES COUVERT

Wagon de marchandises couvert construit par la 
Compagnie des Chemins de fer du Nord, de 45 m3 de 
capacité et 20 tonnes de charge, inspiré d’un modèle de 
1897. 

Construit à 4300 exemplaires dans les années 1930, 
ce wagon est appelé « à dôme », du fait de son pavillon 
particulièrement bombé. Le wagon d’Auvers est le dernier 
exemplaire existant de la série. Fourgons des Postes, dits 
bureaux ambulants.

Ces fourgons datent des années 1920-1930 et sont établis 
sur des plans de 1922. Après la Première Guerre mondiale, 
les P.T.T vont renouveler leur matériel, alors doté de caisses 
en bois, fragiles et dangereuses en cas d’accident. 
L’Offi ce Central d’Étude de Matériel de chemin de fer 
(O.C.E.M), chargé de concevoir le matériel de 
remplacement après la guerre, livre ces fourgons 
entièrement métalliques, plus solides et durables qui 
sont utilisés jusque dans les années 1980. L’organisation 
intérieure de ces bureaux ambulants avec leurs casiers et 
leurs sièges particuliers permet le tri du courrier pendant le 
parcours. Aujourd’hui, ces casiers sont un écrin idéal pour 
les livres anciens du bouquiniste.

LES IMPRESSIONNISTES 
ET LES TRAINS

Au XIXe siècle, deux inventions vont favoriser la peinture en 
plein air, une nouvelle manière d’exprimer des impressions. 
Le tube à peinture, inventé en 1841, permet à l’artiste de se 
déplacer aisément avec son matériel. 

Et grâce au chemin de fer il se rend sur des lieux lui 
permettant de capter paysages et lumière. 

La vallée de l’Oise est désormais à une heure de Paris. 
Avec sa gare ouverte en 1846, Auvers accueille facilement 
les parisiens pour la journée, et notamment les peintres.

Construits par la Compagnie des Chemins de fer du Nord, 
le bâtiment des voyageurs, l’abri de quai qui lui fait face, 
comme la halle à marchandises (bâtiment dit de la Petite 
Vitesse) sont tels qu’à l’origine. 

Ces bâtiments sont les témoins du passage de tous les 
peintres descendus à Auvers pour exprimer leur art. 

Ces édifi ces sont agrandis en 1904 pour faire face à 
l’accroissement du trafi c.

Vincent Van Gogh, Vue d’Auvers et de l’église 1890
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Le 27 juillet 1890 Vincent van Gogh peignait son dernier chef d’œuvre Racines, quelques heures seulement avant de 
se tirer une balle dans le ventre et mourir deux jours plus tard le 29 juillet 1890. Comment pouvait-on imaginer que le 
28 juillet 2020, le monde entier découvrirait le secret de l’emplacement de son dernier tableau.

Confi né dans sa maison des Vosges au printemps 2020, le Docteur Wouter van der Veen, spécialiste de renommée 
mondiale de la vie et de l’oeuvre du maître néerlandais, redécouvrait en classant ses archives, une simple carte 
postale représentant un taillis sur le coteau de la rue Daubigny à Auvers-sur-Oise. Il est frappé par la singularité du 
motif que forment racines et troncs enchevêtrés qu’il identifi e immédiatement comme le tableau Racines exposé 
au Musée Van Gogh d’Amsterdam.

Après des années de recherches et de recoupements, après bien des échanges entre les conservateurs Teio 
Meedendorp, Louis van Tilborgh du Musée Van Gogh d’Amsterdam et Wouter van der Veen, le doute n’est plus 
permis : il s’agit bel et bien de l’emplacement du dernier tableau de Vincent van Gogh, peint quelques heures 
seulement avant son suicide.

Wouter van der Veen déclarera lors de la conférence de presse en Mairie d’Auvers-sur-Oise le 28 juillet 2020 : 

« Ce tableau est un testament, une lettre d’adieu. Le taillis symbolise pour lui la lutte de la vie. 
On en récolte les troncs et, de la souche, de nouvelles pousses apparaissent ...»

Cette découverte majeure dans l’histoire de la peinture vient enrichir le « Chemin des peintres » dont la ville 
proposera prochainement l’inscription au Patrimoine Mondial de l’UNESCO, un itinéraire culturel historique 
que laissent en héritage les plus grands peintres paysagistes, pré-impressionnistes, impressionnistes et 
post-impressionnistes : Corot, Daubigny, Pissarro, Cézanne et Vincent van Gogh, pour ne citer qu’eux. 
Chaque année des centaines de milliers de visiteurs du Monde entier viennent fouler les pas de ces peintres 
illustres, et se recueillir au cœur des paysages Auversois encore conservés.

Les racines ne sont actuellement pas visibles, situées sur le domaine public la ville d’Auvers a entrepris 
une demarche de conservation et de classement aupres du Ministère de la Culture 

DÉCOUVERTE INÉDITE RUE DAUBIGNY
Racines -  Vincent Van Gogh - 27 juillet 1890

RETOUR EN IMAGES DE LA CONFÉRENCE DE PRESSE

Offi ciellement signé au Conseil régional d’Île-de-France 
en présence de Valérie Pécresse en juillet 2019, le Contrat 
Régional de Destination est la représentation tangible de
la volonté des Maires d’Auvers-sur-Oise, Pontoise et 
L’Isle-Adam, de valoriser leurs territoires sous l’égide 
d’un seul : la Destination de la Vallée de l’Oise. Si la saison 
culturelle et touristique commune de 2019 a permis 
de proposer aux visiteurs une programmation inédite, 
l’épidémie de COVID-19 a évidemment contrarié cet élan. 

Toutefois, Isabelle Mézières, Stéphanie Von Euw 
et Sébastien Poniatowski, respectivement maires 
d’Auvers-sur-Oise, Pontoise et L’Isle-Adam ont malgré tout 
insisté à faire entendre la pérennité de cette dynamique 
et se sont personnellement mobilisés pour vous faire 
découvrir l’archipel de la Vallée de l’Oise et partir sur les 
traces des peintres impressionnistes qui ont si bien 
retranscrit ses merveilleux paysages dans leurs tableaux. 
Proposé tout au long de l’été par les trois Offi ces de 
Tourisme, un rallye-enquête a su ravir les visiteurs qui ne 
s’y sont pas trompés. Le soleil étant en rendez-vous, ils ont 
pu en profi ter pour découvrir un territoire au charme
indéniable où histoire et patrimoine se rencontrent en 
permanence.

DESTINATION IMPRESSIONNISME

LES 3 MAIRES
INVITÉS PAR 

LES BÉNÉVOLES 
DE L’ASSOCIATION 
DE NOTRE BATEAU 

LE « BOTIN » 

A l’occasion des Journées Européennes  du patrimoine 
du samedi 19 septembre nous avons inauguré la gare
(travaux intérieurs et extérieurs 1 000 000€) et les wagons 
de la caverne aux livres (achetée par la ville en 2017).

La municipalité tient à remercier pour ces belles 
réalisations  : 

- La SNCF, Zelda Cambert (directrice de la ligne H et K) 
   et Nadia Party.

- Daniel Vauvillier du cercle des Rails Français pour les 
   recherches historiques des wagons. 

- Antoine Ferry gérant de la caverne aux livres.

- Les agents du service culturel et ceux du service 
   technique pour le nettoyage des abords, la pose du 
   ballast et mobiliers.

- L’architecte Emanuele Romani et les maçons de la ville en 
   particulier José Pires pour l’aménagement des abords.

- Marc Le Bourgeois premier Adjoint (PDG de Publipeint)  
   qui a offert à la ville tous les adhésifs et les deux 
   panneaux d’informations. 

- Pierre Monti pour la mise en peinture des wagons.

- Sandrine Wilquin Pluquet directrice de cabinet de 
   Madame le Maire pour l’organisation de l’inauguration.

Les plus belles réussites d’Auvers sont celles d’un vrai 
travail d’équipe. Merci à tous.

LES JOURNÉES DU PATRIMOINE
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Réfection du mur et du balustre rue François Coppée travaux 
réalisés en régie municipale par les maçons de la ville 

PROCHAINEMENT : 

EMBARCADÈRE

En juin 2016, les crues de l’Oise ont engendré un affaissement 
important au niveau du pont qui sert de débarcadère fl uvial. 
En 2018, une étude a été lancée par le Syndicat des berges de 
l’Oise afi n de connaître la dangerosité du quai. Sur les 65 m 
d’ouvrage étudié,  30 m sont en très mauvais état et 
présentent une cavité sur 24m.  Entre 2018 et 2020, différents
échanges ont eu lieu entre la commune, le SMBO, le 
Département, Val d’Oise tourisme pour statuer du devenir 
de l’ensemble du débarcadère. La restauration du quai sera 
effectuée  d’ici la fi n de l’année.

Une étude complète du pont à la maison de l’Ile  a été réalisée 
par le CAUE dans le cadre de de notre projet de réfection de la 
maison de l’Ile et de l’aménagement paysager de ses abords. 

RÉFECTION DE LA RUE DAUBIGNY

Dans le cadre de notre politique d’embellissement, les 
enfouissements des réseaux aériens et la réfection de la voirie 
est programmée sur un premier tronçon de la rue Daubigny 
les  travaux débuteront en octobre pour une durée de 3 mois.

- 1er tronçon : voir plan
- 2ème tronçon en 2021 : de la rue de Léry jusqu’au Foyer 
   des anciens 
   et rue de la Sansonne incluse (en pavés et béton désactivé). 
- 3ème tronçon en 2022 : du Foyer des anciens jusqu’à l’Eglise. 

Je jardine ma ville...
L’opération « Je jardine ma ville » se décline en fleurissement participatif de nos rues menée par la ville d’Auvers-Sur-Oise en 
partenariat avec le CAUE 95 du Val d’Oise*.  Il s’inscrit dans la continuité de l’embellissement  et du fleurissement de notre ville.                                        
« La vieille route » ou « Chemin des peintres » est un axe historique que nous ciblons en priorité. 

Les participants s'engagent à créer et entretenir individuellement ou collectivement des plantations sur le trottoir , le plus souvent 
dans le prolongement de leur jardin. Ce projet est encadré par une paysagiste du CAUE95.  Les végétaux sont fournis par la commune 
et peuvent aussi provenir d'échanges ( plantes vivaces, graines). Les habitants s'engagent à les planter et à les entretenir.  

Votre inscription est à envoyer par mail à michel.rayrole@ville-auverssuroise.fr 

avec votre nom, prénom, adresse, tel …  

Nouveauté 2020…
Les murs de pierres très présents dans nos rues diffusent la chaleur 
absorbée. Ce phénomène est renforcé par des étés caniculaires de 
plus en plus fréquents. Cette année, nous  vous invitons à embellir 
et rafraichir nos murs par des plantations grimpantes.

Une paysagiste conseillère au CAUE 95 sera présente dans vos rues 
à vos côtés pour vous aider  à élaborer vos projets et vous conseiller 
pour les plantations :  

Une journée de conception des massifs :

le samedi 3 Octobre de 9H à 17H 

Une journée de plantations :

samedi 14 novembre de 9H à 17H 

Rendez-vous des bénévoles pour une journées de nettoyage 
annuel des plantations  le samedi 26 septembre de 9H à 17H au 
Valhermeil et le samedi 10 Octobre de 9H à 17H rue Daubigny.

* Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Val-d’Oise est une association départementale, qui a pour 
vocation la promotion de la qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale.

La plan de fl eurissement de la ville est axé principalement sur le maintien toute l’année 
d’un fl eurissement sur l’ensemble du territoire de la ville avec l’utilisation de vivaces, graminées...

Déployé sur l‘ensemble des quartiers il permet une meilleure lisibilité et une 
intégration paysagère optimale.

Les différents massifs  d’Auvers ont une conception fl orale unique et sont réalisés en fonction des couleurs 
(travail sur les camaïeux et les contrastes aux couleurs des peintres).

La ville a dû réaliser en urgence le mur du parvis de l’eglise 
qui s’est effondré le 30 novembre 2019. 

RETOUR SUR LES TRAVAUX DE L’ÉTÉ

LE PLAN DE FLEURISSEMENT SE POURSUIT

Escalier du musée Daubigny

Pavage des allées du parc Van Gogh

Réfection rue Daubigny

Embelissement paysager du rond point du Plateau

15.



LE SAMEDI 11 JUILLET 2020 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE S’EST RÉUNI 
POUR L’ÉLECTION DE SON NOUVEAU BUREAU :

Isabelle MÉZIÈRES (Auvers-sur-Oise) : Présidente
Christophe BUATOIS (Nesles-la-Vallée) : 1er Vice-Président délégué au développement économique
Eric COUPPÉ (Hédouville) : 2ème Vice-Président délégué à la voirie et aux mobilités
Stéphan LAZAROFF (Frouville) : 3ème Vice-Président délégué à l’enfance
Claude NOËL (Butry-sur-Oise) : 4ème Vice-Président délégué à la culture, aux sports et loisirs
Alain DEVILLEBICHOT (Labbeville) : 5ème Vice-Président délégué à l’environnement et au cadre de vie 

AUVERS-SUR-OISE : 7 103 
ENNERY : 2 412
BUTRY-SUR-OISE : 2 308 
NESLES-LA-VALLÉE : 1 894 
VALMONDOIS : 1 260
ARRONVILLE : 684
EPIAIS-RHUS : 682 
VALLANGOUJARD : 669
HÉROUVILLE : 642
LABBEVILLE : 618 
FROUVILLE : 384 
GÉNICOURT : 509 
LIVILLIERS : 394 
HÉDOUVILLE : 279 
MENOUVILLE : 91 

TOTAL 19 929

LE TERRITOIRE ACTUEL DE LA 
COMMUNAUTÉ COMPORTE 
15 COMMUNES DONT LA 
POPULATION EST AINSI RÉPARTIE :

LES ACTIONS DE LA COMMUNAUTÉ SONT PRINCIPALEMENT AUJOURD’HUI :

- Un Parc d’activités économiques à Ennery (doté d’une charte environnementale, paysagère et architecturale 
   généralement considérée comme remarquable)

- La promotion du tourisme

- Des actions « petite enfance «, Accueils parents-enfants, Relais 
   d’assistantes maternelles, Crèches (Ennery et Auvers-sur-Oise) 

- Les centres de loisirs (organisation en cours d’étude)

- Une école de musique

- La gestion des voiries à l’extérieur des villages

- L’aménagement de voies de circulation douce, affectées aux modes de 
   déplacement non motorisés

- Le ramassage des ordures ménagères

- Un projet intercommunal de vidéo-protection par surveillance des axes 
   routiers

- La participation au programme départemental de développement de la 
   fi bre optique

- Diverses actions de mutualisation entre les communes 
   (groupement de commandes, services communs...)

NAISSANCES :
0 8 / 0 5 / 2 0 2 0
1 4 / 0 5 / 2 0 2 0
2 3 / 0 5 / 2 0 2 0
3 1 / 0 5 / 2 0 2 0
3 1 / 0 5 / 2 0 2 0
1 1 / 0 6 / 2 0 2 0
2 1 / 0 6 / 2 0 2 0
2 7 / 0 6 / 2 0 2 0
2 8 / 0 6 / 2 0 2 0
2 4 / 0 7 / 2 0 2 0
2 9 / 0 7 / 2 0 2 0
2 9 / 0 7 / 2 0 2 0
3 1 / 0 7 / 2 0 2 0
1 2 / 0 8 / 2 0 2 0
2 8 / 0 8 / 2 0 2 0
0 2 / 0 9 / 2 0 2 0

MARIAGES :
Alice Pauline Noémie LECHEVALLIER
Vaïana GOMES VARELA FURTADO BORGES
Eliot Sylvain Franck MAILLARD
Noé Thierry PORT-LIS DELAMARRE
Yann Jacky Jean-Marc LE BOHEC
Valentin Gaël Camille LEREVEREND
Nour BOUAJAJ
Elynn, Rose, Jeanne BOURNIQUEL CHAUVIN
Lea TRAILOVIC
Cléane LE GLON
Mattéo VIEIRA NABAIS
Victoria Jeanne Catherine CHAPPÉE
Mattia Nathan Maël ROYER
Hiba SHAHZAD
Amine AHRAOUI
Jade Patricia Myriam GARNIER

1 3 / 0 6 / 2 0 2 0
1 1 / 0 7 / 2 0 2 0
1 5 / 0 7 / 2 0 2 0
1 6 / 0 7 / 2 0 2 0
1 8 / 0 7 / 2 0 2 0
0 1 / 0 8 / 2 0 2 0
0 5 / 0 9 / 2 0 2 0
0 5 / 0 9 / 2 0 2 0
1 2 / 0 9 / 2 0 2 0
2 8 / 0 9 / 2 0 2 0

Mme Siham IKDI et M. Mohamed AIT LACHGUER 
Mme Julie LE MENER et M. Sébastien LAVERSIN
Mme Marina KABÈNE et M. Abdellah MOUSSA
Mme Fanny PLATEAU et M. Pierre SANDEVOIR 
Mme Aurélia LE CRAS et M. Philippe RASCLE
Mme Mélissa INCERTI et M. Romain DISEZ
Mme Harmony DEMAIZIÈRE et M. Sylvain BRACKE
Mme Oumou CAMARA et M. Cédric SCHWAB
Mme Anne LAVILLE et M. Clément MALLET
Mme Céline BIZET et M. Serge RIBEIRO

PARRAINAGE CIVIL :
0 5 / 0 9 / 2 0 2 0 Antoine Didier Joel HERLEMONT LE CLAIRE

DÉCÈS :
0 9 / 0 5 / 2 0 2 0
1 2 / 0 5 / 2 0 2 0
1 9 / 0 5 / 2 0 2 0
0 1 / 0 7 / 2 0 2 0
0 9 / 0 7 / 2 0 2 0
1 3 / 0 7 / 2 0 2 0
3 1 / 0 7 / 2 0 2 0
0 8 / 0 8 / 2 0 2 0
1 1 / 0 8 / 2 0 2 0
1 3 / 0 8 / 2 0 2 0
1 7 / 0 8 / 2 0 2 0
1 8 / 0 8 / 2 0 2 0
2 5 / 0 8 / 2 0 2 0
0 1 / 0 9 / 2 0 2 0
0 4 / 0 9 / 2 0 2 0
0 5 / 0 9 / 2 0 2 0
0 6 / 0 9 / 2 0 2 0

GUILLOUX Marie-Lorette née GOSSE
NOUGARET Éric
LUNEAU Marie-Jeanne née BUFFET
GRELLIER Huguette née PETIT
LEWIS Patrick
VALIERE Danielle née ORIOT
OBERTI Angelo
CAPRON Georges
CRESPIN Bernard
PINTO Loïc
VECCHIES Jeannine née OCIEPA
VAN MELKEBEKE Henriette née LEFRANCOIS
PERONO Patricia née RICHARD
ROSIER Marie-Claude
RIEU Marcel
BÉQUIN Jean
GÉGOU Christiane

HOMMAGE À MARIE-LORETTE 
Au terme d’un long et courageux combat contre la maladie, 
Marie-Lorette Guilloux s’est éteinte le 9 mai 2020.

Son rire, son énergie, sa joie de vivre nous manquent déjà !

Passionnée de théâtre, elle était la présidente de l’Entracte, petite troupe 
auversoise composée d’amateurs

Nous adressons toutes nos condoléances à Jean-Pierre, son mari et à sa fi lle 
Audrey.

COMMÉMORATION DU 30 AOÛT LIBÉRATION D’AUVERS / BUTRY

Le 30 août nous avons commémoré le 76ème anniversaire de la libération d’Auvers-sur-Oise / Butry-sur-Oise 
en présence des anciens combattants, des porte-drapeaux, 

Se souvenir pour ne jamais recommencer, pour se rappeler que rien n’est jamais acquis 
et transmettre à nos générations futures. 

Merci à tous ceux qui y contribuent 
Vive la République, vive la France

17.16.



Chères Auversoises, Chers Auversois,

Voici une nouvelle rentrée durant laquelle nous avons tous dû nous adapter, tant nos repères sont pour tous bouleversés, 
enfants, parents, adultes et anciens.
Après un printemps et un été en partie vécus en confi nement, voici un automne où nous allons avoir à redoubler de 
vigilance et plus que jamais respecter les gestes barrières afi n de tous nous protéger.
Déjà de nombreux événements sont annulés : salons, concerts, compétitions sportives et loisirs. Au-dela des interdictions 
préfectorales, ce sont les mesures prises par la municipalité et la responsabilité de chacun qui nous permettront de 
maintenir les événements encore possibles afi n d’éviter trop d’isolement, de garantir la continuité de l’enseignement de 
nos enfants, de pratiquer des activités au travers de nos associations et de conserver une vie sociale.
Les exercices imposés en dépit de notre volonté sont diffi ciles à accepter mais nous nous devons d’être plus que jamais 
solidaires, respectueux des autres et tous unis dans cette épreuve.
Adaptons-nous sereinement et préparons le futur. 
Pour cela, les habitants désireux de venir participer aux comités consultatifs sur les thèmes de l’urbanisme, cadre de vie 
et environnement, de la solidarité et vie associative ainsi que de l’éducation, jeunesse, sport et culture peuvent encore 
jusqu’au 15 novembre venir déposer en mairie leur lettre de candidature.
Ces instances seront des moments particuliers afi n de vous donner la parole mais aussi lors des rencontres citoyennes 
itinérantes et des cafés citoyens qui reprendront dès que les conditions sanitaires les permettront.  

Bien chaleureusement, la liste Tous Unis Pour Auvers.

Avenir d’AES

Au début de l’été, dans les locaux de A.E.S, le compteur de gaz a été supprimé. Après avoir eu Isabelle Mézières au 
téléphone, elle nous avait juré que, comme la mairie changeait de fournisseur, ce compteur étant trop vétuste, il allait 
être changé par un nouveau. 
Claude Billon, après avoir eu un rendez-vous à la mairie le 29 juillet dernier, avait eu la même réponse.
Le 8 septembre devait s’effectuer la vérifi cation de la chaudière, au titre du contrat de maintenance. En l’absence de gaz, 
cette dernière n’a pu être réalisée. Claude Billon a appelé la mairie, et il lui a été répondu « il n’y aurait plus de compteur car 
le bâtiment est obsolète ».

AES continue à chercher des locaux qui lui permettront de continuer leur activité, mais que se passera-t-il s’ils n’en trouvent 
pas avant l’arrivée du froid ? Rappelons que non seulement, AES reçoit du public, mais qu’il y a également des employés à 
plein temps.

AES se propose pour payer la mise en conformité sécurité.

Rappelons que la mairie ne voulait pas mettre ces locaux aux normes, car trop vétustes. 
Ces locaux sont loin d’être insalubres et parions qu’ils auront une autre utilité, sitôt libérés.

A. ZIMMERMANN Auvers Autrement

- Urbanisme, cadre de vie et environnement       - Solidarité vie associative       - Éducation, jeunesse, sport et culture

Ces comités créés lors du Conseil Municipal du 25 juin 2020 sont de nature consultative et permettent 
l’association des acteurs socio-professionnels et de la société civile aux décisions communales répondant 
en cela aux attentes qui peuvent s’exprimer.

Seuls les habitants de la commune peuvent se porter candidats. Ils peuvent candidater pour plusieurs comités mais ne 
seront retenus que pour un seul comité.

Les candidats ayant un intérêt personnel seront exclus soit de la sélection soit du comité. 
Les candidats seront reçu en entretien individuel par les membres du comité référent 
afi n de choisir les membres extérieurs.

Chaque membre extérieur ainsi désigné sera libre de se retirer à tout moment 
du Comité consultatif sur simple courrier adressé au Maire. Il sera alors procédé à son 
remplacement dans les mêmes conditions.

Les candidatures accompagnées d’une lettre de motivation indiquant :

- Le comité consultatif désiré,
- Les objectifs attendus,
- L’intérêt pour ce comité pour la commune.

Sont à déposer en mairie ou envoyer par mail à : 
cabinetdumaire@ville–auverssuroise.fr
Jusqu’au 15 novembre 2020 19.18.
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